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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-132705

Département(s) de publication : 49
 Annonce n° 24-132705

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-117292

Section 2 - Identification de l'acheteur

Angers Loire Metropole (49)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24490001500011N° National d'identification : 
ANGERS cedex 02Ville : 

49020Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

49Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Reconstruction de la station d’épuration de la Membrolle sur Longuenée et Intitulé du marché : 
transfert des effluents du Plessis Macé

45232420Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Travaux de reconstruction de la station d'épuration de la Description succincte du marché : 
Membrolle sur Longuenée et transfert des effluents du Plessis Macé. Lieu d'exécution : Longuenée-en-
Anjou L'exécution des prestations est soumise au respect des conditions sanitaires édictées par les 
autorités compétentes. L'ouvrage à réaliser appartient à la catégorie d'ouvrages de bâtiment et 
infrastructure en construction neuve.

Prix : 55 % ; Valeur technique: 45 %. Les sous-critères sont détaillés au Critères d'attribution : 
règlement de consultation.

Section 4 - Informations rectificatives

La date limite de réception des plis est repoussée au lundi 13 janvier 2025 à 14:00.

25/11/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-132705
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-132705
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